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1 Amendement déposé par M. Philippe
Dodrimont, M. Jean-Luc Crucke et
Mme Françoise Bertieaux

Article 9, 6˚

Remplacer la phrase :

“sensibiliser les sportifs aux bénéfices d’une
alimentation saine et aux risques liés à la consom-
mation de compléments alimentaires”

par

« sensibiliser les sportifs aux bénéfices d’une
alimentation saine et aux risques liés à la consom-
mation inadéquate de compléments alimentaires
ainsi qu’à l’utilisation de produits non notifiés »

Justification

L’article actuel sous-entend que les complé-
ments alimentaires seraient par nature mauvais
pour la santé. Ce n’est pas exact. C’est lorsqu’ils
sont consommés de manière inadéquate que les
compléments alimentaires peuvent être mauvais
pour la santé.


